
-Ville d’Ajaccio – Direction du Commerce et de l’artisanat 

PAGE 1/17 - Demande annuelle de création ou de modification d’emprise commerciale sur le domaine public 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction du Commerce et de l’Artisanat 

DEMANDE DE CREATION OU DE MODIFICATION 

D’EMPRISE COMMERCIALE 
SUR LE DOMAINE PUBLIC 

 

 
Ce dossier est à retourner, dûment complété, signé et accompagné de l’ensemble des 

pièces justificatives nécessaires à l’instruction de la demande : 

Par courrier à l’adresse suivante : 
Monsieur Le Maire d’Ajaccio  

Avenue Antoine Serafini 
20304 AJACCIO cedex - BP 412 

Déposé physiquement à l’adresse 
suivante : 

Direction Commerce et Artisanat 
4 boulevard Roi Jérôme, 20000 AJACCIO 

Ou par mail : 
commerce@ville-ajaccio.fr 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE INSTRUIT QU’A COMPTER DE 
LA RECEPTION DE(S) PIECE(S) COMPLEMENTAIRE(S) 

 

 

 
☐ Commerce nouvellement créé ayant 
fait l’objet de travaux de 
réaménagement ; 
 

 
 

☐ Commerce existant ayant fait l’objet de   
travaux de réaménagement préalables à 
la présente demande ; 

 
 

☐ Commerce existant ayant été fermé 
plus de 10 mois consécutifs ; 

 
Dans ces cas, je déclare 

avoir fait la demande d’autorisation 
de construire, d’aménager, ou de 

modifier un établissement recevant 

du public (ERP) 

(article L.111-8 et D.111-19-34 du code de la 

construction ou de l’habitation). 

 
Fournir la copie du récépissé  de dépôt 
de  la déclaration préalable ou arrêté 

municipal portant autorisation de 
travaux. 

 
Sinon s’adresser : 

Direction de l'accessibilité, de la gestion des 
risques et de l'urbanisme 

6 Bd Lantivy 
BP412 - 20304 AJACCIO 

04.95.51.52.58 – urbanisme@ville-ajaccio.fr 

☐ Commerce existant n’ayant fait l’objet d’aucuns travaux de réaménagement. 

 

☐ Commerce existant n’ayant pas été fermé plus de 10 mois consécutifs. 
 

☐ Commerce nouvellement créé et n’ayant fait l’objet d’aucuns travaux de 
réaménagement par rapport au commerce précédent. 

mailto:commerce@ville-ajaccio.fr
mailto:urbanisme@ville-ajaccio.fr
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COMPOSITION DU DOSSIER 
A remplir dans tous les cas de figure : 

 

Fiche 1 (obligatoire) – identification du demandeur (page 4) 
Accompagnée obligatoirement des pièces suivantes : 

extrait d’inscription au registre du commerce ou des métiers daté de moins de 3 mois ; 
pour les locations gérance, copie du bail commercial, et si celui-ci est renouvelé par tacite 

reconduction, attestation du propriétaire du fonds concernant la reconduction du bail ; 

copie de l’attestation d’assurance RC professionnelle en cours de validité couvrant 
l’activité sur le domaine public ; 
copie de la carte d’identité de la personne habilité à faire la demande d’installation d’une 

emprise commerciale (propriétaire ou l’exploitant du fonds de commerce) ; 
un plan coté à l’échelle 1/100ème (1m=1cm) précisant l’implantation du dispositif par 
rapport au commerce exploité et aux occupations voisines existantes (mobilier urbain, 
potelets, arbres, étalages, terrasses,…) accompagné des détails éventuels nécessaires àsa 
bonne compréhension. Des visuels photographiques peuvent être demandés. 
le descriptif technique (matériaux, couleurs, etc,..) des éléments de composition et 
d’aménagement (étalages, pare-vent, parasol, store banne, table, chaise, jardinière, 
modules de séparation, …). 

si fixation au sol ou en façade : descriptif du matériel d’ancrage ; 
si estrade : descriptif technique des éléments de l’estrade 

Fiche 2 (obligatoire) – engagements du demandeur. (page 5) 

Pour les commerces : 
- nouvellement créés ayant fait l’objet de travaux de réaménagement ; 

- existants ayant fait l’objet de travaux de réaménagement préalables à la présente 

demande ; 

- existants ayant été fermés plus de 10 mois consécutifs; 
Accusé de réception du dépôt de dossier OU arrêté municipal portant autorisation 
d’aménagement ; 

A remplir en fonction de l’objet de votre demande : 

POUR LES BARS ET RESTAURANTS, ET COMMERCES 

DISPOSANT D’UNE LICENCE DE VENTE : 

Fiche A- demande d’installation d’une terrasse et de son mobilier. (p.6- 13) 

Accompagnée obligatoirement des pièces suivantes : 
un plan d’aménagement de l’emprise commerciale avec l’ensemble des éléments devant 
y être installés (précisant l’installation des éléments dans les emprises souhaitées) 

Pour les terrasses installées en déport par rapport au droit de la façade du 
commerce : 

Courrier d’autorisation du propriétaire voisin ou de l’exploitant du commerce voisin. 

Pour les éléments (protection, éléments fixés à la façade, …) soumis à 

déclaration préalable au titre du code de l’urbanisme : 
Copie de l’accusé de réception du dépôt du dossier OU arrêté municipal de non opposition 
à la réalisation des travaux. 

Pour les établissements vendant des boissons alcoolisées (3ème, 4ème et 

5ème catégories) : 
copie du permis d’exploitation en cours de validité (L.3332-1-1 du code de la santé publique); 

justificatif de possession de la licence (licence restreinte, grande licence, petite licence 
restaurant, licence restaurant, petite licence à emporter, licence à emporter) au nom de 
l’exploitant du fonds de commerce, à savoir : 
 
pour les établissements entrés en activité avant le 1er juin 2011 : fournir le 
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récépissé de déclaration fiscale de profession; 

pour les établissements entrés en activité après le 1er juin 2011 : fournir la copie 
de récépissé de déclaration d’ouverture, de mutation ou de translation d’une licence ; 

Pour les restaurants et autres établissements proposants des produits de friture 
: 

Copie du contrat de collecte des huiles usagées en cours de validité avec le prestataire 
agréé choisi par l’établissement. 

Pour les demandes concernant l’installation d’une terrasse close : 
Une ou plusieurs photographies du commerce montrant le bâtiment et son environnement 
et les abords de l’installation projetée (trottoir, mobilier urbain, arbre ou plantations, 
…éventuels, existants). 
Les coordonnées de l’installateur (nom, adresse, téléphone, adresse électronique). 

Une notice descriptive des matériaux prévus avec des échantillons des couleurs, ainsi que 
la mention du temps de démontage de la terrasse fermée sur chacun des plans la 
concernant. 
Un plan d’implantation à une échelle correcte faisant apparaître les installations et ouvrages 
existants visibles se trouvant dans l’emprise et à proximité immédiate de l’occupation de la 
terrasse fermée projetée (poteaux de signalisation, candélabres, ouvrages EDF, GDF, eaux, 
égouts, …) ainsi que le mobilier urbain (arbres, bancs, abris- bus, …). Ce plan coté précise 
en outre les dimensions précises de l’occupation projetée, avec les dimensions des caissons 
du plancher mobile et des appareils de chauffage éventuels, ainsi que des modalités 
d’accessibilité pour les personnes en situation de handicap et de mobilité réduite (rampe 
d’accès, …). 
Des élévations de la totalité des façades (y compris les retours latéraux) montrant 
précisément les sections des ossatures ainsi que l’aspect de l’ensemble des écrans mobiles 
projetés. 

Une ou plusieurs coupes transversales montrant de façon précise la hauteur, l’emprise et 

la saillie de la terrasse projetée. 
Des détails à l’échelle ½ grandeur ou grandeur du mode de fixation de l’ossature, et de 
celui des écrans permettant de d’assurer de leur mobilité. 
Des détails de la séparation prévue entre la terrasse et l’intérieur de l’établissement. 

 

POUR LES AUTRES COMMERCES : 
Fiche B – Demande d’installation de matériel commercial sur le domaine 
public (hors terrasse). Pages 14 à 16. 

Accompagnée obligatoirement des pièces suivantes : 
Lorsqu’il y a plusieurs types d’éléments, un plan d’aménagement de l’emprise commerciale 
avec l’ensemble des éléments devant y être installés (précisant l’installation des éléments 
dans l’emprise souhaitée, ceux accolés à la façade, ceux en contre-terrasse, etc,…) 

Pour les éléments (protection, éléments fixés à la façade, …) soumis à 
déclaration préalable au titre du code de l’urbanisme : 

Copie de l’accusé de réception du dépôt du dossier OU arrêté municipal de non opposition 
à la réalisation des travaux. 
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FICHE 1 – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
ET CARACTERISTIQUES DU FONDS DE COMMERCE 

>IDENTITIFACTION DU DEMANDEUR.  

Propriétaire du fonds de commerce Gérant/Représentant légal du fonds de 
commerce. 

 

PERSONNE PHYSIQUE PERSONNE MORALE 

NOM : ………………………………………………………….. 
Nature : ☐ SARL ☐ SA ☐ SAS ☐ EURL ☐ 
Autre :………………………………………………………….. 

PRENOM : ……………………………………………………. 
RAISON SOCIALE :………………………………………… 
……………………………………………………………………. 

TELEPHONE PORTABLE : ………………………………. 
Numéro SIRET :…………………………………………….. 
Adresse du siège social : 

E-MAIL : ………………………………………………………. 
………………………………………………………………….… 
………………………………………………………………….… 

Adresse: 
………………………………………………………………….… 
………………………………………………………………….… 
……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 
Représentant légal : 
NOM : ……………………………………………………… 
PRENOM : ………………………………………………… 
TELEPHONE PORTABLE : …………………………… 

 E-MAIL : …………………………………………………… 

 

> IDENTIFICATION DU FONDS DE COMMERCE.  
 

Nom de l’enseigne 
de l’établissement : 

……………………………………………………………………………………………………… 

Adresse postale 
de l’établissement : ……………………………………………………………………………………………………… 

N° SIRET 
de l’établissement : ……………………………………………………………………………………………………… 

En cas de reprise d’un commerce existant, le nom de l’enseigne précédente : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Numéro SIRET : ……………………………………………………………………………………………………… 

 NOM : ………………………………………………………………………………..…………… 

Propriétaire du fonds (si PRENOM : ……………………………………………………………………………………….. 
différent du demandeur) : ADRESSE………………………………………………………………………………………….. 

 ……………………………………………………………………………………………………….. 

Surface intérieure de 

l’établissement : 
……………m² 

 
 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE: 

Emplacement principal (adresse postale): 
Numéro :……………………Rue :…………………………………………………………………………………… 

Eventuellement si le commerce donne sur 2 Rues, préciser la 2ème Rue 
sur laquelle donne l’établissement. 

 
Emplacement secondaire. : 
Numéro :……………………Rue :…………………………………………………………………………………… 

> DUREE DE LA DEMANDE :  
Annuelle Périodique : 

DU …………../……..…../…….……. AU …………../……..…../…….……. 
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FICHE 2 – ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR. 

Par la signature de la présente fiche : 
 

- j’atteste avoir qualité pour faire la présente déclaration ; 

 
- j’atteste du caractère véritable des informations contenues dans le présent dossier ; 

 
- j’atteste avoir pris connaissance du règlement général des emprises commerciales sur 

le domaine public, et je m’engage à en respecter les différentes obligations qui 
m’incombent ; 

 

- je m’engage à acquitter les redevances pour occupation du domaine public 
correspondant à l’arrêté d’occupation temporaire du domaine public qui pourrait 
m’être délivré au regard de la présente demande ; 

 
- je m’engage à répondre aux demandes d’informations complémentaires qui pourraient 

m’être faites pour l’instruction de la présente demande par les services municipaux; 
 

- je m’engage à respecter les demandes qui pourraient m’être faites par les services 
municipaux concernant l’occupation du domaine public. 

 
 

NOM : …………………………………………………………………………………………… 
 

PRENOM : ……………………………………………………………………………………… 
 

QUALITE : ……………………………………………………………………………………… 

 
DATE :…………………………………………………………………………………………….. 

 

SIGNATURE : CACHET : 
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FICHE 3 – DEMANDE D’INSTALLATION 
D’UNE TERRASSE, DE SES EQUIPEMENTS 

ET DE SON MOBILIER 
> Types de terrasses :  

 

Emplacement principale Eventuellement Rue n°2 Définitions : 

Terrasse libre *. 

Accolée à la façade 

En contre-terrasse 

Avec déport accolé à la façade 

Avec déport en contre-terrasse 

 

Matériel entièrement remisé à 

l’intérieur de l’établissement à 
chaque fermeture quotidienne de 

l’établissement ? 

OUI NON 

Terrasse libre*. 

Accolée à la façade 

En contre-terrasse 

Avec déport accolé à la façade 

Avec déport en contre-terrasse 

 

Matériel entièrement remisé à 

l’intérieur de l’établissement à 
chaque fermeture quotidienne de 

l’établissement ? 

OUI NON 

 

* est une terrasse constituée 
exclusivement de mobiliers et 
matériels pouvant être rentrés 
après chaque fermeture, et 
laissant l’espace public 
entièrement libre de toute 
emprise. 

 
 
 

 
Terrasse équipée**. 

 
Accolée à la façade 

En contre-terrasse 

Avec déport accolé à la façade 

Avec déport en contre-terrasse 

 

Matériel (hors éléments de 
protection) entièrement remisé à 

l’intérieur de l’établissement à 
chaque fermeture quotidienne de 

l’établissement ? 

OUI     NON 

 
 
 

 
Terrasse équipée**. 

 
Accolée à la façade 

En contre-terrasse 

Avec déport accolé à la façade 

Avec déport en contre-terrasse 

 

Matériel (hors éléments de 
protection) entièrement remisé à 

l’intérieur de l’établissement à 
chaque fermeture quotidienne de 

l’établissement ? 

OUI     NON 

** est une terrasse dont le mobilier 
et les matériels (y compris de 
séparation, ou de protection), ne 
peuvent être rentrés après chaque 
fermeture et ne laissent pas 
l’espace public libre de toute 
emprise. Est considérée comme 
terrasse équipée : la terrasse qui ne 
peut être intégralement rentrée à 
l’intérieur du commerce à la 
fermeture quotidienne, même si 
elle n’est constituée que de tables et 
de chaises et d’aucun dispositif de 
protection ou de séparation ; la 
terrasse dont le mobilier est rentré 
à l’intérieur du commerce à chaque 
fermeture quotidienne mais dont 
le dispositif                    de protection est non 
rétractable ou non rétracté 
quotidiennement 

 
 

Terrasse close***. 

 
Accolée à la façade 

En contre-terrasse 

 
 

Terrasse close***. 

 
Accolée à la façade 

En contre-terrasse 

***est une terrasse équipée d’un 
dispositif solidaire de protection 
horizontale, latérale et en façade, et 
qui ne permet pas le passage des 
piétons à l’intérieur de l’espace 
protégé. Les dispositifs de 
protection sont en tout ou partie 
fixés au sol. 
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> Dispositifs de protection.  
 

PARASOL Dimension (m x m) Hauteur par rapport au sol (m) Quantités 

  Rue n°1 : ………………. 
Rue n°2 :……………….. 

Couleurs : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Matériaux :…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

STORE 
BANNE SUR 
PIEDS. 

Caractéristiques : 
Couleurs : 
Matériaux : Plastique Toile 

Longueur (m) Profondeur (m) 

en position 

dépliée 

Hauteur par 
rapport au sol en 
position dépliée 

(m) 
  Autre :……………….. 

simple pente Rue n°1    

Rue n°2    

double pente Rue n°1    

Rue n°2    

 

DISPOSITIF 

FIXE EN FACADE 

DISPOSITIF DEJA EXISTANT 

REMPLACEMENT A L’IDENTIQUE (mêmes caractéristiques techniques, mêmes 

couleurs, etc,..) 

REMPLACEMENT AVEC MODIFICATIONS 
PREMIERE POSE 
POUR CES DEUX DERNIERS CAS : 

Je déclare avoir fait une déclaration préalable en Mairie au titre de 

l’urbanisme. (article R.420-1 et suivants du Code de l’Urbanisme). 
Fournir la copie du récépissé de dépôt de la déclaration préalable. 
Sinon s’adresser à : Direction de l'accessibilité, de la gestion des risques et de 

l'urbanisme, 6 Bd Lantivy BP412 - 20304 AJACCIO 04.95.51.52.58 – urbanisme@ville- 
ajaccio.fr 

 

 
STORE 

BANNE 

 Longueur 

(m) 

Profondeur 

(m) en 
position 
dépliée 

Hauteur par rapport au sol en position 

dépliée (m) 

Rue n°1 :    

Rue n°2 :    

Couleurs : ……………………………………………………………………………………………………… 
Matériaux :…………………………………………………………………………………………………….. 

 
MARQUISE 

 Longueur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Hauteur par rapport au sol au point le 
plus bas (m) 

Rue n°1 :    

Rue n°2 :    

 

 
DISPOSITIF 

DE SEMI 
PROTECTION 
SANS 
ARMATURE 
FIXEE AU SOL 

 
 Longueur 

(m) 
Profondeur 

(m) 
Hauteur par rapport au sol au point le 

plus bas (m) 

Rue n°1 :    

Rue n°2 :    

Couleurs : ……………………………………………………………………………………………………… 
Matériaux :…………………………………………………………………………………………………….. 
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DISPOSITIF    

DE SEMI 
PROTECTION 
AVEC 
ARMATURES 
FIXEES AU SOL 

 Longueur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Hauteur par rapport au sol au point le 
plus bas (m) 

Rue 

n°1 : 

   

Rue     

 n°2 :  
 Couleurs : ……………………………………………………………………………………………………… 
 Matériaux :…………………………………………………………………………………………………….. 

 

 
DISPOSITIF  

DE 

PROTECTION 
SANS 
ARMATURE 
FIXEE AU SOL 

 Longueur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Hauteur par rapport au sol au point le 
plus bas (m) 

Rue 
n°1 : 

   

Rue    
 n°2 : 
 Couleurs : ……………………………………………………………………………………………………… 
 Matériaux :…………………………………………………………………………………………………….. 

 
 

DISPOSITIF 
  DE 

PROTECTION 
AVEC 
ARMATURES 

 Longueur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Hauteur par rapport au sol au point le 
plus bas (m) 

Rue n°1 :    
FIXEES AU SOL 

 Rue n°2 :    

 Couleurs : ……………………………………………………………………………………………………… 
 Matériaux :…………………………………………………………………………………………………….. 

 

> Equipements de la terrasse. 
CHAISES Matériaux : ……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………….. 
Nombres :………………………………………………………………………………………………………… 
Autres éléments ayant la même fonction que les chaises (bancs, etc,…) : 
Couleurs : ……………………………………………………………………………………………………… 

Matériaux :……………………………………………………………………………………………………..…………………………… 
………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………….. 

TABLES Matériaux : ……………………………………………………………………………………………………… 
Nombres :……………………………………………………………………………………………………….. 

 Autres éléments ayant la même fonction qu’une table (tonneaux, etc,…) : 
 ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
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PANNEAUX SUR 
PIEDS (double 
pente) ET PORTE 
MENUS 

 Hauteur (m) Largeur (m) Quantité 

Rue n°1    

Rue n°2    

Le dispositif est-il fixé au sol ? OUI NON 
Le dispositif est-il rentré à chaque fermeture quotidienne ? OUI NON 

 

ETALAGES 
(la quantité est à 
renseigner en cas 
d’étalage de dimensions 
identiques) 

 Longueur (m) Hauteur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Quantité 

Rue n°1     

Rue n°2     

Les étalages sont-ils fixés au sol ?  UI  NON 

Les étalages sont-ils rentrés à chaque fermeture quotidienne ? OUI NON 

 
DISTRIBUTEUR 
(tout dispositif permettant 
d’offrir une marchandise à 
la vente directement 
depuis domaine public 
(rôtissoire, distributeur de 
bonbons, etc,…)) 

Types de Marchandises 

distribuées : 
…………………………………………… 
…………………………………………… 
………………. 

Largeur : …………………… 
Hauteur : ………………….. 

Profondeur : ……………… 
 

Nombre : 
Rue 1 : ……………….. 
Rue 2 :……………….. . 
Raccordement électrique ? 

☐ NON / ☐ OUI 

Le dispositif est-il fixé au sol ? 
OUI NON 

Le distributeur est-il rentré à 
chaque fermeture 

quotidienne ? 
 

OUI NON 

 
COMMERCE 
EXTERIEUR 
ANNEXE 
(point de production et/ou 
de vente situé sur 
l’emprise commerciale 
(comptoir extérieur, 
kisque à glaces, etc,…) 

 Longueur 
(m) 

Hauteur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Quantité Types de produits 
vendus 

Rue n°1      

Rue n°2     

Le dispositif est-il fixé au sol ?  OUI  NON 

Le dispositif est-il rentré à chaque fermeture quotidienne ? OUI NON 

Le dispositif est-il un comptoir extérieur ? OUI NON 

 
 
 

 
PARAVENTS ET 
ECRANS 
(tout mobilier ayant pour 
objectif de protéger des 
intempéries, de séparer et 
délimiter la terrasse. Il ne 
doit être solidaire 
d’aucune protection 
horizontale installée en 
sursol (marquise, etc,…)) 

PERPENDICULAIRES A LA FACADE COMMERCIALE 

 Longueur (m) Hauteur (m) Quantité Fixation au sol ? 

Rue n°1    OUI NON 

Rue n°2    OUI NON 

PARALELLES A LA FACADE COMMERCIALE 

 Longueur (m) Hauteur (m) Quantité Fixation au sol ? 

Rue n°1    OUI NON 

Rue n°2    OUI NON 

L’ensemble des dispositifs, dans leurs parties hautes (à partir de 1m au niveau de l’extrémité 

basse) sont-ils entièrement transparents? OUI NON 
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MODULES BAS DE 

SEPARATION 
(tout mobilier ayant pour 
objectif de délimiter le 
périmètre de la terrasse, 
ou des portions de 
terrasses, et dont la 
hauteur n’excède pas 1m. 
Autre que des 
jardinières.) 

PERPENDICULAIRES A LA FACADE COMMERCIALE 

 Longueur (m) Hauteur (m) Quantité Fixation au sol ? 

Rue n°1    OUI NON 

Rue n°2    OUI NON 

PARALELLES A LA FACADE COMMERCIALE 

 Longueur (m) Hauteur (m) Quantité Fixation au sol ? 

Rue n°1    OUI NON 

Rue n°2    OUI NON 

L’ensemble des dispositifs, dans leurs parties hautes (à partir de 1m au niveau de l’extrémité 
basse) sont-ils entièrement transparents? OUI NON 

 
 
 

JARDINIERES 

 Longueur 

(m) 

Largeur 

(m) 

Hauteur 
(végétaux 
compris) 

(m) 

Quantité Types de végétaux 

Rue n°1      

Rue n°2     

Couleurs : ……………………………………………………………………………………………………… 
Matériaux :…………………………………………………………………………………………………….. 

 
ECLAIRAGES 

Sont-ils fixés en façade ? OUI NON 
Nécessitent-ils la pose de fourreaux en sous-sol ? OUI NON 

Nécessitent-ils un aménagement spécifique (goulotte) permettant d’assurer la sécurité du 
dispositif ?  OUI  NON 

 
 
 

CHAUFFAGES ET 

DISPOSITIFS DE 
RAFRAICHISSEMENT 

CHAUFFAGE ? OUI NON 
CHAUFFAGE au GAZ ? OUI NON 
DISPOSTITIF DE RAFRAICHISSEMENT ? OUI NON 
Sont-ils fixés en façade ? OUI NON 
Sont-ils mobiles (pouvant être rentrés à chaque fermeture quotidienne ? 

OUI NON 

Nécessitent-ils la pose de fourreaux en sous-sol ? OUI NON 

Nécessitent-ils un aménagement spécifique (goulotte) permettant d’assurer la sécurité du 
dispositif ? OUI NON 

 
 
 

 
AUTRES 

AMENAGEMENTS 
(télévision, etc,…) 

Préciser la nature et les caractéristiques des autres aménagements envisagés sur la terrasse. 
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> Aménagement de la terrasse sur une estrade. 
MOTIFS : CARACTERISTIQUES 

Pour 
compenser : 

Permanente 
Périodique : du jour : ………….. / mois :………………..…. / année:………………. 

au jour : ………….. / mois :………………..…. / année:………………. 

 

-une forte 
déclivité afin 
d’assurer la 
stabilité des 
éléments 
commerciaux 

-une surface 
de mauvaise 
qualité 

 

DIMENSIONS : 

 Longueur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Hauteur (m) Fixation au sol ? Fixation à la 
façade ? 

Rue n°1    OUI 

NON 

OUI 

NON 

Rue n°2    OUI 
NON 

OUI 
NON 

 

Le plancher est-il en bois, et la nature du bois conforme à l’utilisation projetée ? 
OUI NON 

Un accès (rampes) aux personnes à mobilité réduite est-il garanti sur l’estrade ? 

OUI NON 
Le vide du plancher est-il habillé par des plinthes de finition ? 

OUI NON 

Un dispositif approprié de passage des eaux (évidemment, …) est-il prévu ? 
OUI NON 

Un revêtement (moquette, etc,…) doit-il être posé sur le platelage ? 

OUI NON 

Existe-t-il des regards techniques (gaz, eaux, etc,…) sur l’emprise sur laquelle est prévue la 
pose de l’estrade ? 

OUI NON 

Si oui, des trappes de visites dans le plancher sont-elles prévues ? OUI NON 
L’estrade est-elle installée en proximité directe d’une voie de circulation ou de place de 
stationnement ? OUI NON 
Si ou i : Un garde-corps en bordures de l’estrade est-il prévu ? 

OUI NON 
Si oui : 

Le garde-corps est-il en bois ? OUI NON 

La hauteur du garde-corps est-elle de 1m ? OUI 
NON 
Le garde-corps préserve-t-il la visibilité (transparence) 
par un écartement adapté des éléments qui le constitue ? 

OUI NON 

L’accès à l’estrade se fait-elle uniquement par le côté du 
trottoir ? OUI NON 

-une 
différence de 
niveaux trop 
importante 
entre le 
niveau du sol 
et le seuil 
d’entrée de 
l’établisseme

nt  

en période du jour : ………….. / mois :………………..…. / année:……………… 
au jour : ………….. / mois :………………..…. / année:………………. 

Comprenant les jours de montage et démontage 
estivale sur 
les 

emplacements  

DIMENSIONS : 
réservés au 
stationnement 
(uniquement 
pour les bars 
et 
restaurants). 

 Longueur 
(m) 

Profonde 
ur (m) 

Hauteur 
(m) 

Fixation sur 
la route ? 

Fixation sur 
le trottoir ? 

Appui sur le 
trottoir ? 

Rue n°1    OUI 

NON 

OUI 

NON 

OUI 

NON 

Rue n°2    OUI 
NON 

OUI 
NON 

OUI 
NON 
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 Les places de stationnement qui seraient occupées par l’estrade sont-elles des places 
réservés (handicapées, transport de fonds, livraison, hôtel, …) ? 

OUI NON 
Nombre de places de stationnement qui seraient occupés ? ……………………………. 

Le plancher est-il en bois, et la nature du bois conforme à l’utilisation projetée ? 
OUI NON 

Un accès (rampes) aux personnes à mobilité réduite est-il garanti sur l’estrade ? 
OUI NON 

Le vide du plancher est-il habillé par des plinthes de finition ? 
OUI NON 

Un dispositif approprié de passage des eaux (évidemment, …) est-il prévu ? 
OUI NON 

Un revêtement (moquette, etc,…) doit-il être posé sur le platelage ? 
OUI NON 

Existe-t-il des regards techniques (gaz, eaux, etc,…) sur l’emprise sur laquelle est prévue la 

pose de l’estrade ? 
OUI NON 

Si oui, des trappes de visites dans le plancher sont-elles prévues ? OUI NON 

Un garde-corps en bordures de l’estrade est-il prévu ? 
OUI NON 

Si oui : 

Le garde-corps est-il en bois ? OUI NON 

La hauteur du garde-corps est-elle de 1m ? OUI 
NON 
Le garde-corps préserve-t-il la visibilité (transparence) 
par un écartement adapté des éléments qui le 
constituent ? 

OUI NON 
L’accès à l’estrade se fait-il uniquement par le côté du 

trottoir ?  OUI  NON 

à 

l’intérieur 
d’une 
terrasse 
close 

Permanente 
Périodique : du jour : ………….. / mois :………………..…. / année:………………. 

au jour : ………….. / mois :………………..…. / année:………………. 

DIMENSIONS : 

 Longueur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Hauteur (m) Fixation au sol ? Fixation à la 
façade ? 

Rue n°1    OUI 

NON 

OUI 

NON 

Rue n°2    OUI 

NON 

OUI 

NON 
 

Le plancher est-il en bois, et la nature du bois conforme à l’utilisation projetée ? 
OUI NON 

Un accès (rampes) aux personnes à mobilité réduite est-il garanti sur l’estrade ? 

OUI NON 
Le vide du plancher est-il habillé par des plinthes de finition ? 

OUI NON 

Un dispositif approprié de passage des eaux (évidemment, …) est-il prévu ? 
OUI NON 

Un revêtement (moquette, etc,…) doit-il être posé sur le platelage ? 

OUI NON 

Existe-t-il des regards techniques (gaz, eaux, etc,…) sur l’emprise sur laquelle est prévue la 
pose de l’estrade ? 

OUI NON 
Si oui, des trappes de visites dans le plancher sont-elles prévues ?  OUI  NON 

 



-Ville d’Ajaccio – Direction du Commerce et de l’artisanat 

PAGE 13/17 - Demande annuelle de création ou de modification d’emprise commerciale sur le domaine public 
 

AMENAGEMENTS DE LA TERRASSE SUR ESTRADE : 
 

Eléments 
Mêmes caractéristiques 

que celles décrites dans la 

fiche Terrasse 

Autres caractéristiques 
(préciser) 

 
 

 

Chaises et autres 
 

 

 

 
 

 

Tables et autres 
 

 

 

 
 

Panneaux sur pieds et porte- 

menus 

 
 

 

 
 

 

Etalages 
 

 

 

 
 

 

Distributeurs 
 

 

 

 
 

 

Commerce Annexe Extérieur 
 

 

 

 
 

 

Paravents et écrans 
 

 

 

 
 

 

Modules bas de séparation 
 

 

 

 
 

 

Jardinières 
 

 

 

 
 

 

Eclairages 
 

 

 

 
 

Chauffages et/ou dispositifs de 
rafraichissements 

 
 

 

 
 

 

Autres aménagements 
 

 

 

 

 Alimentation électrique 
 

 
 

 

 Alimentation en eau 
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FICHE B – DEMANDE D’INSTALLATION 

DE MATERIEL COMMERCIAL SUR LE DOMAINE PUBLIC 
HORS TERRASSE. 

 

> Types de matériels : 

PORTANTS, 
PORTES CARTES- 

 

Hauteur (m) Largeur (m) Quantité 

POSTALS, PORTES 
CADEAUX 
SOUVENIRS, 
ELEMENTS HORS 
ETALAGES, 

Rue n°1 

 

Rue n°2 

 
Le dispositif est-il fixé au sol ? OUI 

 
 
 

NON 

EVENTAIRES ET 
VITRINES. 

Le dispositif est-il rentré à chaque fermeture quotidienne ? 

 
 

Hauteur (m) Largeur (m) 

OUI NON  

 
Quantité 

 

ETALAGES, 
EVENTAIRES, 
VITRINES, STOP 
TROTTOIR ET 
MANNEQUINS. 

Rue n°1 

Rue n°2 

Le dispositif est-il fixé au sol ? OUI 

 
 
 

 
NON 

Le dispositif est-il rentré à chaque fermeture quotidienne ? OUI NON 

 

 
 

 
Vitrines. 

 

 
Rue n°1 

Rue n°2 

Longueur (m) Hauteur 

(m) 

Profondeur 

(m) 

Quantité 

Les étalages sont-ils fixés au sol ? OUI NON 

Les étalages sont-ils rentrés à chaque fermeture quotidienne ? OUI NON 

 
DISTRIBUTEUR 
(tout dispositif permettant 
d’offrir une marchandise à 
la vente directement 
depuis domaine public 
(rôtissoire, distributeur de 
bonbons, etc,…)) 

Types de Marchandises 
distribuées : 
…………………………………………… 
…………………………………………… 
…………………………………………… 
…………………………………………… 

…………………………………………… 
…………………………………………… 
…………………………………………… 

Largeur : …………………… 
Hauteur : ………………….. 

Profondeur : ……………… 
 

Nombre : 
Rue 1 : ……………….. 

Rue 2 :……………….. . 
Raccordement électrique ? 

OUI NON 

Le dispositif est-il fixé au sol ? 
OUI NON 

Le distributeur est-il rentré à 

chaque fermeture 

quotidienne ? 
 

OUI NON 

 

 
COMMERCE 
EXTERIEUR 

A
N
N
E

X
E 
(point de 
production 
et/ou 

 

 
Rue n°1 

Rue n°2 Longueu
r (m) 

Hauteur (m) 
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Profondeur (m) Quantité Type
s 
d
e 
p
r
o
d
u
i
t
s 
v
e
n
d
u
s 

de vente situé sur 
l’emprise commerciale 
(comptoir extérieur, 
kiosque à glaces, 
etc,…) 

Le dispositif est-il fixé au sol ? OUI NON 

Le dispositif est-il rentré à chaque fermeture quotidienne ? 

Le dispositif est-il un comptoir extérieur ? OUI NON 

 
OUI 

 
NON 
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JARDINIERES 

 Longueur 
(m) 

Largeur 
(m) 

Hauteur 
(végétaux 
compris) 

(m) 

Quantité Types de végétaux 

Rue n°1      

Rue n°2     

 
 

AUTRES 
AMENAGEMENTS 

Préciser la nature et les caractéristiques des autres aménagements envisagés sur la terrasse. 
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> Dispositifs de protection.  
 

STORE 
BANNE SUR 
PIEDS. 

Caractéristiques : Longueur (m) Profondeur (m) 
en position 

dépliée 

Hauteur par rapport 
au sol en position 

dépliée (m) 

simple pente Rue n°1    

Rue n°2    

double pente Rue n°1    

Rue n°2    

 

DISPOSITIF 
FIXE EN FACADE 

DISPOSITIF DEJA EXISTANT 

REMPLACEMENT A L’IDENTIQUE 

(même caractéristiques techniques, mêmes couleurs, etc,..) 

PREMIERE POSE. 

REMPLACEMENT AVEC MODIFICATIONS : 

POUR CES DEUX DERNIER CAS : 

Je déclare avoir fait une déclaration préalable en Mairie au titre de l’urbanisme. 
(article R.420-1 et suivants du Code de l’Urbanisme). 

Fournir la copie du récépissé de dépôt de la déclaration préalable. 

Sinon s’adresser à : Direction de l'accessibilité, de la gestion des risques et de l'urbanisme, 

6 Bd Lantivy BP412 - 20304 AJACCIO 04.95.51.52.58 – urbanisme@ville-ajaccio.fr 

 
STORE 

BANNE 

 Longueur 
(m) 

Profondeur 
(m) en 
position 
dépliée 

Hauteur par rapport au sol en position 
dépliée (m) 

Rue n°1 :    

Rue n°2 :    

 
 
 
 

MARQUISE 

 Longueur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Hauteur par rapport au sol au point le 
plus bas (m) 

Rue n°1 :    

Rue n°2 :    

 
 

 
DISPOSITIF 

DE SEMI 
PROTECTION 
SANS 
ARMATURE 
FIXEE AU SOL 

 

 Longueur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Hauteur par rapport au sol au point le 
plus bas (m) 

Rue n°1 :    

Rue n°2 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

mailto:urbanisme@ville-ajaccio.fr


 

> Aménagement de matériel commercial sur une estrade.  
Ne peut se justifier que pour compenser : 
-une forte déclivité afin d’assurer la stabilité des éléments commerciaux ; 
-une surface de mauvaise qualité ; 

-une différence de niveaux trop importante entre le niveau du sol et le seuil d’entrée 

de l’établissement ; 
 

CARACTERISTIQUES 

Permanente 
Périodique : du jour : ………….. / mois :………………..…. / année:………………. 

au jour : ………….. / mois :………………..…. / année:………………. 

DIMENSIONS : 

Le plancher est-il en bois, et la nature du bois conforme à l’utilisation projetée ? 
OUI NON 

Un accès (rampes) aux personnes à mobilité réduite est-il garanti sur l’estrade ? 
OUI NON 

Le vide du plancher est-il habillé par des plinthes de finition ? 
OUI NON 

Un dispositif approprié de passage des eaux (évidemment, …) est-il prévu ? 

OUI NON 
Un revêtement (moquette, etc,…) doit-il être posé sur le platelage ? 

OUI NON 

Existe-t-il des regards techniques (gaz, eaux, etc,…) sur l’emprise sur laquelle est prévue la pose de 

l’estrade ? 
OUI NON 

Si oui, des trappes de visites dans le plancher sont-elles prévues ? OUI NON 

L’estrade est-elle installée en proximité directe d’une voie de circulation ou de place de stationnement ? 
OUI NON 
Si ou i : Un garde-corps en bordures de l’estrade est-il prévu ? 

OUI NON 
Si oui : 

Le garde-corps est-il en bois ? OUI NON 

La hauteur du garde-corps est-elle de 1m ? OUI NON 

Le garde-corps préserve-t-il la visibilité (transparence) par un écartement 
adapté des éléments qui le constitue ? 

OUI NON 

L’accès à l’estrade se fait-il uniquement par le côté du trottoir ? OUI 
NON 
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 Longueur 

(m) 

Profondeur 

(m) 

Hauteur (m) Fixation au sol ? Fixation à la 

façade ? 

Rue n°1    OUI 
NON 

OUI 
NON 

Rue n°2    OUI 
NON 

OUI 
NON 

 

      

      

      

 


